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SEANCE DU 1 JUIN 2015 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 3 JUIN 2015 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 22 MAI 2015 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 3 JUIN 2015 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, M. 
FENECH, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme 
BLEY, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme PICOT, M. 
BRAILLARD, Mme BERRA, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, 
M. PELAEZ, M. LEVY, Mme HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. 
JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. KIMELFELD, Mme 
PALOMINO, M. GEOURJON, Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. BROLIQUIER, 
Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, 
Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme LEVY (pouvoir à Mme MADELEINE), M. 
PHILIP (pouvoir à M. MALESKI), M. TETE (pouvoir à Mme CHEVALLIER), M. ROYER (pouvoir à Mme 
TAZDAIT), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2015/1117 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE 10 000 EUROS 
AU COMITE DE RUGBY DU LYONNAIS POUR 
L’ORGANISATION DU " LYON SEVEN’S GRAND PRIX 
SERIES 2015 "  LES 13 ET 14 JUIN 2015 AU MATMUT 
STADIUM (DIRECTION DES EVÈNEMENTS ET 
ANIMATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 12 mai 2015 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Le Comité de Rugby du Lyonnais organise la 5e édition du « Lyon 

Seven’s Grand Prix Series 2015», les 13 et 14 juin 2015 au Matmut Stadium. 
 
Il s’agit d’une étape officielle du tournoi européen de rugby à 7, le 

« Seven’s Grand Prix Series » organisé par la FIRA dans le cadre des Worlds 
Séries de la Fédération Internationale de Rugby (IRB), l'International Rugby 
Board étant l'organisme international qui gère le rugby à XV et le rugby à sept. 
Il définit notamment les règles du jeu et organise les principaux tournois. 

 
Désigné meilleure étape européenne par l’ensemble des 12 nations 

participantes, le « Lyon Seven’s Grand Prix Series 2015 » est le seul 
événement international officiel de rugby à 7 en France. 

 
Le rugby à 7, le « Seven’s », est une variante du rugby à XV. 

Chaque match dure deux fois sept minutes, offrant ainsi un spectacle de 
sensations fortes sans pauses. Dans ce sens, les règles sont assez différentes du 
rugby à XV : oppositions à sept contre sept, mêlées composées de trois avants 
seulement ou encore pénalités et transformations uniquement tentées en 
« drop ». Le rugby à 7 est désormais une discipline olympique, qui a été en 
démonstration aux Jeux Olympiques de Londres et qui sera 
officiellement présente en 2016 pour les Jeux Olympiques de Rio au Brésil. 

 
L’édition 2014 a rassemblé une douzaine d’équipes et environ 

8 500 spectateurs. L’équipe de France est arrivée première au classement. 
 
Cette année encore, trois étapes sont prévues au programme. 

Chaque étape regroupera douze des meilleures nations européennes de Rugby à 
7 suivant le classement officiel de l’IRB : l’Angleterre, la France, la Russie, le 
Portugal, l’Italie, le Pays de Galles, l’Ecosse, la Géorgie, la Roumanie, 
l’Espagne, l’Allemagne et la Belgique. 

 
Une trentaine de matchs seront joués sur les deux jours de 

compétition. La formule du tournoi se présente ainsi : 3 poules de 4 sélections 
avec une phase de poule, des demi-finales et une finale. Lors de chaque étape, 
le classement sera élaboré en fonction des derniers résultats, cela permettra de 
dynamiser les poules de qualification de chaque tournoi. Le champion 
d’Europe 2015 sera l’équipe ayant obtenu le plus grand nombre de points sur 
l’ensemble des 4 tournois.  
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Depuis la création de cet événement, la volonté du Comité de 
Rugby du Lyonnais reste de renforcer la place du rugby dans le paysage sportif 
lyonnais.  

 
Ce tournoi est également un excellent moyen pour les sportifs 

d’évaluer leur préparation avant la coupe du Monde. 
 
Les objectifs de l’Association pour cette édition sont : 
 
- d’ancrer l’étape de ce tournoi dans le calendrier sportif lyonnais ; 
- de faciliter l’accès à la pratique du rugby sur le territoire ; 
- de proposer une compétition de qualité avec la présence de 

nombreux sportifs de haut niveau ; 
- de doubler le nombre de spectateurs en atteignant 

12 000 personnes. 
 
L’organisation de cette manifestation permet ainsi d’accueillir une 

compétition de haut niveau dans cette discipline. 
 
Le budget prévisionnel de cette manifestation s’élève à 

220 000 euros et l’Association a demandé une subvention à hauteur de 
10 000 euros. 

 
En 2014, le Comité de Rugby du Lyonnais a demandé une 

subvention de 10 000 euros. Il a perçu une subvention de 10 000 euros de la 
Ville de Lyon et le budget prévisionnel de la manifestation était de 
280 000 euros. 

 
En raison de l’intérêt que présente la manifestation au plan sportif 

et rayonnement de la ville, je propose d’allouer une subvention de 10 000 euros 
au Comité de Rugby du Lyonnais. 

 
Ouï l'avis de la commission Sports, Jeunesse, Vie associative ; 
 

DELIBERE 

 
1- Une subvention de 10 000 euros est allouée au Comité de Rugby 

du Lyonnais pour l’organisation de la 5e édition du « Lyon Seven’s Grand Prix 
Series » les 13 et 14 juin 2015. 

 
2- La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits 

au budget 2015, programme EVENSPORT, opération EVENSPOR, ligne de 
crédit n° 44 036, imputation 415-6574. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Y. CUCHERAT 


